
,,,---_._-----------------------

•

•

NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Re~nion du Comite intergouvernemental regional
sur les etablissements humains

Addis-Abeba (Ethiopie), 2-6 octobre 1978

EjCN.14/HUS / 25
liS Bput 1978

FRANCAIS
Original: ANGLAIS

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A PROPOS DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

lf78-1991



..,-----------------------------

E/CN.14/HUS/25

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A PROPOS DES ETASH SSElv1E'TS lIDI\'J\HJS

1. Consciente du role significatif que le sGcteur de l'habitaticn l/ peut jouer dRns
le domaine du developpement, 1 'Organisation des Nations Unies, par les resolutions
537(IV), 2°3(,(XX) , 2598(;OIIV), 2626(xxv) de l'Assemblee generale et par les resolutions
1224 (LXI) et 1670 (LII) du Conseil economique et social, a demande au Secretaire
general d 'entreprendre des actions appropriees pour encourager et aider les pays en
developpGIf;ent a amelicrer les conditions d'he.bitaticn.

2. Parmi les diverses mesures prises par l'Organisation des Nations Unies pour
repondre 1\ la volante eXJrimee par les gouvernements figurait la decision de Creer aU
Siege des Nations Unies, 1\ New York, Ie Centre e.e l'habitation, de la construction et
de la planification, et Ie Comi te intergouvernemental de 1 'habi tation, de la construc­
tion et de la planification, qui a tenu Bes reunions biennales 1\ Geneve (Suisse)
jusqu'au moment ou il a ete remplace par un autre organisme.

3. L'Organisaticn des Nations Unies effectue divers types d'activites dans Ie domaine
de 1 'habi ta tion, de la' construction e t de la planification. Ces activi tes comprennent
Ie rassemblement, l'analyse et la diffusion de renseignements, l'elaboration de poli­
tiques 1\ suivre sur Ie plan national et international, la reche;rche consacree a des
problemes determines, ainsi que des programmes de formation. Le Centre de l'habitation,
de la construction et de la planification est l'organe qui execute oes activites au
niv6eu du Siege, tandis que les commissions economiqu8s regionales procedent a des
trBvnux anelcgu8s dans l:.::uI's r8gicns respcctiv8S. L,g wisR en oeuvre des informAtions,
des idees et des politiqu~s rGsultant de ces activites s'opere pBr l'entrGmise du
Programme de cooperhtion t.cchnique des Nations Un~ps. Le Programme des H"t~ons Unies
pour le developpement (Pl<UD) est responsablc de :a programmation et du financement .
de la majeure partie dee projets d 'assistan~e technique et, de preinvestis,encent,
bien que Ie Bureau de la ocoperation technique de 1 'OrgRnisstion des N8tions Unies
lui~meme B~rve d'agent d'exeoution pour 1£ realisRtiQn effective de certains de Ces
projets.

4. Vu 18 deterioration de 1a qualite de 1a vie d'un nombre immense d'etres hurnains,
en particulier dens les pays eil developpement, au cours de Ie decennie scenlee la co1­
lectivite internationale slest mise ~ accorder une plus grande attention aux problemes
des etablissements humains. Cette attitude s 'est refletee dans les decisions et les
reco~mandations de la Conference des Hations Unies sur l'environnement humain qui s'est
tenue 1\ Stockholm (Suede) du 5 au 16 juin 1972. Une des recommendations prioritaires
de cette conference concernai t la convocation d 'une conference mondiale sur les etablis-­
semen ts hurna ins.

5. Les etablissements humains ont egalement ete oonsideres serieusement dans les
diverses reunions internationales traitant de la qualite de la vie et des problemes de
developpement qui l' affectent, notamment dans Ie cadre de la haute priori te mondiale

jj L 'expression "Secteur de 1 'habi tation" designe Ie domaine de l'habi tation ruralc
e t urbain", de la cons truction e t de la planifica tion, des ins talla tions communau taires,
des services et de l'amelioratiom de l'environnement, en d'autres termes, Ie domaine
des etablissements humains.
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accordee a 18 transforma+'ion de 1 'ordre eocnomiqae aux r,iveaux national et international
(sixieme et septi0mr- sessions speciAles de 1 fAssemblee ger..e:-:'::lle) , des corcllaires de 1a
oroissance demogrClphique sur le pl.Rll de l'habi tpt,;.,n €Ot de 1 'hygiene (Conference
mandiale de 18 population, I>-1ca!'cstl. du deV8}.o:pper.1ent rural et de 113 n8cessi te
d'accroftre la production alimente.ire (Conference mondiale de lialirnentation~ Rome) et
de It'affet sur los fem:.l83 de ::;" evolu tion- CL rna tier8 'd'.habi ta tic:l et de vie urbaine
(Conference intE:I'rwi~io:p·'jlG ds 13 femme, Me:,{j.co) ~ .

6, E:n G:ppE~~'ClGn 16s :o:'''SJL,ti011S (le 1 '>lssemblee generale 3001 (XZ:VII) du 15 <iecembre
1972, 3128 (XXVIII) du 13 decewb"e 1973, ~j25 \ XXIX) du 16 decembre 1974 et 3438 (XXX)
du 9 decembre 1975, 18 Confe::,eno8.des Nations Unies sur les etablissements humains
(HABITAT) a ete Gonvoquee a Vanoouver (Canada) du 31 mai au lljuin 1976. L'obje<t
principal de cette c0::cfe-rence ?tai', de fournir un moyen pratique d'echange de
renseignements concernalJ.t Ie ::':8so1u tion de prol\lerr.6s cl' etabli8:'Seme~ts humains, dans
un cadre general de preoocupations environnementales et autres,. susceptible d'aboutir
~ Itelaboration de politiqnes et de mesures pratiques par les gouvernements et les
organisations interr.ationales,

7. Dans sa resolution 31/109, 1 i Assemblee generale a note que 1a Conference des Nations
Unies sur les etablissementg humains s'et",it tenue il. Vancouver pour servir de moyen
d' echang:er .desc10nnee s d I experience eG assu::,er la diffUsion la plus large possible' des
idees et techniques nouvelles dans le domaine des etablissements humains, elaborer dans
ce domafne un programme internatiomil propre a aider les gouvernements, et susci ter
1 'interet pou!' 10. creat3.on .de systemes financiers et d'insti tutionB finanoieres aux
fins des etablissements Lumains parmi ceux qui fournissent des ressources financieres
et ceux qui son't en mesure de les u tiliser.

8, I .. ' Assemblee a pris aote' du rapport de la Conference, en particulierde 10. Declara­
tion de Vancouver sur les etablissements humains, des recommnl1datiol'ls oonoernant les
mesures il. prendre a l'Gchelon nati.onal et des resolutions en yue de la oooperation
internationale, et a prie instamment les W'lUvernemerits de tOll's les :F,Jtats MeIll:ores
d'''xaminer ~ titre prioritaire les 'recomwndations concernant> 1<:;8 mesures a prendre il.
l'echelon national aui ont ete formulees dans le ra:::'po!'t at d'e.n:tenir.oompte lors'lu'ils
T6viseraient leur s·:~:;:'utegie 0t leur pcli -:.ique ,;n rna tigre d: etn1-)liueements hUITlBi.TIe.

9., Elle a .iemande aux ccmmissions regiOIWles et a prie instamment toutes les organisa·­
tions internaticnales qui font 1'Rrtie oU non du systeme n8s Na ti.ons Unie sde prendre.
etes' mebU}'3:. xe s~lues et seD tenues J,)O'..lr appuyeI' les ei'forts nation8EY; £,0(; d 'ac"Corder
leur· assistance, 8U:C 18- iernande d.BS gOLlVGIn8llien<~8, ~our faoili tar 1a fo.rmu1ation, :la
conception, l'application et l','ivalJation de jOrojets "'our l'.amelioration des etablis­
sements hurnains~

10. 1e Seoretaire general a eteinv i t8 a convo'1uer des reunions regionales dans le . '
cadre des oommissions regionales, cie IJoser des princi..!6s directeurs pour ,1a coordina­
tion, au sein de chaque region, des mesures a p:,endrc .on ll:2tiere d 'eteblisnements
humains et de faire rapport a 'l'Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme session
au plus taro. y, sur los resul tats de leurs deli'cerationA.

11. Par sa r';solution 31/113, J'AsAemblee a prie les Etats Membres et le Secretaire
general.de tenir compte, en prer'arant. 1 'ap~·lication. des recommandations adoptees a
la Conference des Nations Unies sur Jes Gtablissements humains,. des mesures qui assurent
un environnemen·'riecent aux.groupes sooiaux les plus vulnerables tels que lesenfants,
les adolescents, les person.nes Ilgees et les handicape~, afin que ceux-oi puissent vivre
dans un milieu ouyert a +'ous le s individus sur un pied d' ego.li te 0

jJ document inti tule "Incidences pour la CEA des Recommandations de la Conference
de 1 'Habitat sur les Arrangements Institutionnels", E/CN.14/HUS/26.
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12. Par S8 resolution 31/114, 1 1 Assemblee generale a invite le Secretaire general i'J
veiller il ce que les instances internationales chargees de l'application des recommanda­
tions pertinentes d -HABITAT: Conference de 3 Na. tions Unie SST' r les etR,blissemen ts burna in.
etudient les possibilites ooncretes et les ccnditions effioaces de collaboration entre
1 t Organisation des Nations Unies et les orgRnisations non. gcuvermementales interessees,
et definissent aveC ces orgAnisations des progrAmrr,es de collaboration.

13. Par sa resolution 31/J.15, l'.essemblee a decide de creer un Centre d'information
Rudio·--visuelle des Nations Unies sur les etablissements hu:nains. nIle a invite tous
les participants Ii le Conference de" IIHABITAT a, ceder Bl' Secreta irE gene.ml oU Ii ses
representants designes les contre·-types negatifs et les droi ts de reproduction pour
tous pays de la documentation audio-visuelle etablie pour la Conference et mise il sa
dispcsi tion, y compris la dccumentatic,n etablie avec l'a,!l.dA du Programme de" Nations
Unies pour l'environnement.

14. Tous les gouvernements tes Etats Membres ont ete lnvites a fournil' au Centre des
presentations audio-visuelles nouvelles ou plus completes etablies pour leurs program~es

d'action nationale. L'Assemblee generale a autorise le Secretaire general a conclure
un accord avec les autorites canadiennes appropriees afin que celles-ci foumissent les
installations et l'appui financier necessaires au Centr.. pour s'acquitter rre ses fonc­
tions en ce 'lui concerne la garde, la reproduction et la diffusion de la documentation
audio-visuelle etablie pour ]a Conference, pour la periode s 'etcndant jusqu 'en mArs
1980 , de fagon que les gouvernements et les organismes interesses puissent tirer le
plus large parti possible de cette documentation.

15. Entre autres recornmandations, par sa reSolution 31/116 relative aux arrangements
institutionnels pour la cooperation internationale dans le domaine des etablissements
humains, 1 'llsserr,blee generale a prie tous les organismes interesses des Nations Unies,
en particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNlJD), le PNlJE, le
Centre d(; l'habitation, de laconstruction 8t de la planification et la Fondation des
Nations Dni.es pour 1 'habi tat et les etablisscments hurr,ains, de veiller " C8 que les
recommandations de 1a Conference sur l'habi tat soient prise~ en consideration rrans
leurs programmes touchant les etablissemen ts humains, dans les limi tes de leurs manda ts
respectifs. Ces organismes ont egalement ete pries i'offrir leurs services consulta­
tifs et les res sources dont ils disposent pour appliquer des programmes nationaux
d'action et renfcrcer lA cooperation regionale en matiere d1etablissements humains.

16. De plus, l' Assemble8 generflle a. prie les orgRnismes interesses des Nations Unies
d 'accordel~ leur appui aux commissions regionales en vue de renforcer la cooperation
regionale dans le domaine rres etablissernents humains et a prie en outre les commissions
regionales de faire rapport au Conseil economique et social lors de sa soi.xante­
troisieme session sur les' resul t3ts obtenus, et notammert sur les progres accomplis
dans la mise en place de comi tesintergouvemementaux regionaux sur les etablisseme'nts
humains.

17. Rappe1ant sa resolution 9'3 C(XXXIV) du 2 aout 19fi2, relative a la creation du
Comite de l'habitation, de la construction et de 18 planification, le Conseil economi­
que et social des Nations Unies a decide par sa resolution 1978/1 de convertir le
Comite de l'habitation, de la construction et de la planification en Commission des
etablissements humains,comormement a la resolution .32/162 de Illlssemblee generale.

18. Lors de sa trente-deuxieme session, l'p.ssemblee generale a adopte la resolution
32/ 1 62, incorporant tcutes les resolutions anterieures emanant de la Conference de
Vancouver sur les etllblissements humains. En raison de son importance, cette resolU-
tion est reprodui te ci-apres in extenso.
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"32/162. Arrangeme~ts i~uti2EEels EOU! le_£ooperation internationale
dBns le domaine des etablissements humains

Rappel~nt les resolutions pertinentes, en particulier ses resolutions 2718 (XXV)
du 15 deoembre 197', 300 1 (XXVII) du 15 decembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 decembre .
1974,

9..2!lY~in9~ de la necessite d'une action urgente afin d'ameliorer la qualite de
Ie vie de tous oeux qui vivGnt d~hs les etablissernents hurnsins,

Reconnaissant que cette action incombe principalement nUX gouvernements,

Consciente de ce que les problemes des etablissements humains ccnstituent un
domaine d'action essentiel (1ala cooperation internationale, laquelle devrait etre
renforcee afin que puissent etretrouvees des solutjons adequates fcndees sur l'equite,
la justice et lA solidari te, particulierement parmi les pays en developpement,

Reconnaissant que, tant a 1 'echelon mondial qu '" l'·echelon regional, la communaute
internationale doit encourager et appuyer les gouvernements qui sont resolus a agir
efficacement pour ameliorer la situation, en particulier celle de~ moins favorises,
de~s les etablissements humCi.ins ruraux et urbains,

Reconnaissant que les etablissements humains et les moyens a mettre en oeuvre ppur
leur amelioration doivent etre consideres comme une pa.rtie essentielle du developpement
sucio-economique,

Rappelant les decisions de 18 Conference dss Netions Unies sur l'environnement et
les recommanda tions de la Conference mandiale de la popUlation, de la Conference
mondiale de l' alimenta tion, de 18 deuxiilme C(mference generale de l' Organisa.tion des
Nations Unies pour 1e devaloppament industrial, de 18 Conference mondiale de l'Annee
internationale de la femme, ainsique la Declaration et le Programme d'acti.on concer­
nant l'instaura tion d 'un nouvel ordre economique inte.rna tional adoptes par l' Assemblee
generale il sa sixiilme session extraordinaire etla Charte des droi ts et devoirs
economiques des Etats adoptee par l'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme
session, qui etablissent les bases ~u nouvel ordre econo~ique international,

Arant connaissance des attributions sectorielles des organismes des Nations Unies,

Consciente de la necessi te d 'acoro:etre la coherence et 1 'efficaci te des activi tes
concernant les etablissements humains menees dans le cadre des organismes des Nations
Unies,

Reccnnaissant qu'il convient de definir de nouvelles priorites et d'instituer des
activites qui correspondent iJ ·une approche complete et integree de la solution des
problemes . des etablissements humains,

Convaincue qu'il est necessaire de con~olider et de renforcer SRns delai la
capacite des organismes des Naticns Unies dans le domaine des etablissements humains,

Reconnaissant qu'il y a lieu de prendIe d'urgence des mesures tendant a une
meilleure mobilisation des ressources financieres, il taus les echelons, afin
d'ameliorer les etablissements humains,
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Estimllnt gUB:

a) Le volume des ressources actuellement disponib18s aux fins du developpement,
en particulier des etablissements humains, est manifestement insuffisant,

b)
grandes
pays et

Le developpement efficace
disparites ~e developpement
entre les differents pays,

des etablissements humains a ete entrave par les
socio-economique existant a l'interieur de chaque

0) L'etablissement d'un ordre mondial juste et equitable au moyen de changements
necessaires dansles domaines du commerce international, des systemes monetaires, de
1 'industrialisation, du transfert des ressources, du transfert des techniques et de 113
consommation des ressources mondiales est essentiel pour Ie developpement socio­
economique et l'amelioration des etablissements humains, en particulier dans les pays
en developpement,

I

Cooperation internationale dans Ie domaine des etablissemants humains

Considere que:

!0 La cooperation internationale dans Ie domaine des etablissements humaills
devrait etre envisagee comme un instrument de developpement socio-economique;

~) L'objettondamental de 113 cooperation internationale pour Ie developpement
eot de sout8nir 1 'action nationale et, par consequent, les programmes de cooperation
internationale d",!>, Ie domaine des etablissements humains d3vraient etre fondes sur
les p6litiques et priorites etablies dans les recommandations concernant les mesures
a prendre a l'echelon national formulees pQr Habitat: Conference des Nations Unies sur
les etablissements humains l!;

£) Dans leurs efforts de cooperation aux fins du developpement, les Etats
devraiant "ccorder lA priorite voulue aux etablissements humains;

~) Les demandes d'aide au developpement ne devraient pas faire l'objet d'un
traitement discriminatoire de la part des institutions auxquelles elles sont adressees;

~) Une cooperation technique devrait etre mise a la disposition des pays qui
demandent une assistance pour l'etablissement de politiqj.les, la gestion et l'ameliora...
tion des institutions dans Ie domaine des etablissements humains;

1) Une cooperation techn~_que devrai t eire mise a la disposition des pays en
developpement qui demandent une Qssistance pour 1 'education, la formation et la
recherche appliquee en rna tiere d' etabliss€men ts humains;

g) Une cooperation financiere et technique pour Ie developpement devrait etre
aooordee aux pays qui demandent une assistance pour l'executicn de projets portant,
notamment, sur l'autoconstruction et les logements cooperatifs, Ie developpement rural
integre, l'eau et les transports;

i7 Rapport d'Habitat , Conference des Nations Unies sur les etablissements humains
(pUblication des Nations Unies, numero de vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. II.
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~) Tous les gouvernements devraient envisager serieusement de verser le plus tot
possible des oontributions ~ la Fondation des Nations Unies pour 1 'habi tat et les
etablissements humains creee en vertu de in resolution 3327 (XXIX) de l'Assemblee
generale, "fin d'accelerer 1 'execution des programmes d'action ,dans le domaine des
etablissements humains;

i) Les conoepts et les priorites qui se degagent actuellement en matiE.re
d'etablisssm8nts humains dans lss pays en developpement constituent de nOUV8GUX defis
pour lespoli tiques et la capaci tedes institutions d 'aide au developpement dans les,
pays donateurset ~ celles des organismes internationaux; les institutions d 'aide
multilaterale et bilaterale audeve16ppement devraient, en consequence, repondre
efficacement aux demandes d'assistance dans ls domaine des etablissements humains et
il importe de preter une attention speciale aux besoinsdes pays les mains favorises, '
en particulier pour Ce qui est de l'octroi de prets hypothecaires et d'autres formes de
Credit ~ long terme et a faible taux d'interet visant ~ faciliter l'execution des
activi tes en matiere d' etablissemen ts humains dans les pays les moins avances qui ne
peuvent satisfaire aux conditions en vigueur;

,;j) 11 convient de renforcer au besoin les systemes d'information existants, de
mieux les coordonner et d'etablirdes liens plus etroits au niveau regional entre les
etablissements humains et les organismes de recherohe dans les differents pays;

k) Un grand nombre d'organisations internationales ont des activites relatives
aux etablissements humains, et les institutions speoialisees et d'autres organismes
competents - en particulier le Fonds des Nations Dni8s' pour l' enfance, 'le Programme des
Nations Unies pour le developpement, le Fonds des Nations Unies pour les aotivites en
matiere de population, 1 'Organisation internati?nale c'.u Travail, l'O,ganisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Programme al3.mentaire mondial"
l'Organisation des Nations Dnies pour l'education, la science et ls culture, la Banque
mondiale et:l'Organisation mondiale de la'sante - devraienil examiner serieusement les
recommandations d'Ha'biioat': Conference des Nations Unies, sur les etablissements humains
en vue de les appliquer dans leurs domaines de competence respectifs;

II

Commission des etablissements' huma,ins

1. Decide que le Conseil economique et social convertira le Comite de l'habita­
tion, de laconstruction et de la planification en Commissi~n des etablissements hurnains,
qui comptera cinquante-huit membres, elus pour un mandat da trois ans sur la base
suivante

~) Seize sieges pour les Etats d'Afrique;

£) Treize sieges pour les :stats d' Asie;

~ Six sieges pour les Etats d'Europe orientale;

il Dix sieges pour les Etats d' Amerique latine';

~ Treize sieges pour les Etats dtEurope occidentale et autres Etats;
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2. Deoide que lR Commission des et8blissements hUIDAins s'Rcquittera
notemment de;-responsabilites exeroees Rotuellement par le Comite de l'habita­
tion, de 18 constru~tion et de 18 plRnifi~Rtionj

3. Decid~ que 18 Commission des etablissements humRins 8ura les princi­
IlsUX objectifs suivRnts,

, ~ Aider les pays et les reglons 8 intensifier et a ameliorer l'8ction
qu'ils menent pour resQudre les prchlemes 1es etdhlisse~ents humQins,

£0 Promouvoir le renforcement de lR cooperation internetionale afin
d'accro1tre les ressources mises " le disposition des pays et regions en
devehppementj

!?)
approche

Promouvoir une conception integrale des
globele des problemes qu'ils posent dans

etablissements
tous le spays;

humains et une

.?J
tous les

Renforcer la cooperation et la coparticipation dans ce domaine entre
pays et regions;

4. Decide que la Commission des ctablissements humains aura les princi~

paleo fonctions et respcnsabilites suivantAs:

~) Definir et prcmouvoir les objoctifs, priorites et principes directeurs
relRtifs aux progrRmmes ~e trevail existRnts et prevus d~ns le domaine des
etablissements humRins, enonc8s t\Rns leB recomm,qnd8ticns d IRabi t;:d ; Conferenoe
des Nations Unies sur les etablissements humains et approuves ulterieurement
par l'Assemblee generale,

b) Suivre do pres les ~ctivites des orgRnismes des Nations Unies et
d'autres org?nisaticns internRtionales dPflS Ie dornRine des etablissements humains
et, quand il y a lieu, proroser les mesures a prendre pour realiser au mieux
les objectifs et les buts generaux de la polic~que en matiere d'etablissements
humains dRUB Ie cadre Q8S org~nismes des NRtion0 Uniesj

0) -0tudier, riA,ns Ie contexte des recOmm.qnd8 tic-ns d I.B:A~i t8 t Conference
des NAtions Unips sur les eta~lissements humains concernant les mesures ~ prendre
B l'echelon nAt~~n~l, les ~uesticns et les problemes nouveaux qui se posent aAnS
le dO~Rine des etablissements humeins, et en p8rtioulier les solutions 8 leur
ATPort8r, not,gmment ,g, 1 'echelle regionale au internptionale;

.'!)
Fondation

Assurer l'orientAticn generp.le et la supervision des oper8ticns
des Nations Unies pour 1 'habitat et les etablissements hum~ins;

de la

~) Revoir et 8pprouver periodiquement 1 'utilisation tes fonds dont elle
dispose pour l'exeoution des ~ctivites relAtives aux etablissements humains,
aUI niveaux mondial, regicnal et sous-regionAl;

!) Donner au secretariat <iu Centre vise a 1A section III ci-Rpres, des
directives generales;

&) Revoir le programme du Centre d'information audio-visuelle des Notions
Unies sur les etablissements humains cree en vertu de la resolution 31/115 de
l'Assemblee generale, en date du 16 decemhre 1976, ot fournir des conseils
~ oe sujet,



5. De0ide ~ue l~ Commission des ~tablissements humains tiendra sa premiere
session au cours du premier SGmestre de "1978j

h. Deoide que les rapports de la Commission des etablissements'humains
seront presentes 8 l'Assemblee generale par l'intermedieire du Conseil eoonomi­
qu~ et sociRl;

In

Centre des Nations Unies pour les et~blissements humains (Habitat)

1. Decide qu 'un secretariat restreint et effioaoe sere mis en plaoe a
l'Organisaticn des Nations Unies, pour assurer le survioe de la Commission des
etablissements humains et servir d~ point de convergence 8 l'ecticn et a la
ooordination des activites des organis~es des Nations Unies dan~ le domaine ,des
etablissements hUIDElins, et 'lU til serB rl6signe SOliS 1e nom d.e IlCentre des NAtions
Unies pour les eta,hlissements hUillains (Habitat)", ci-apres denomme "le Centra";

2. Decide que le Centre aura" sa tete un directeur executif, dont la
olasse sera determinee ulterieurement, qui rendra oompte au Seo~etaire general
jusqu'a oe que les reoommandations pertinentes du Comite special de l~ ,
restruoturation des seoteurs economique et social du systeme des Nations Unies
puissent etre aDpliq~ees;

3. Decide que 18 Direct8ur executif sera ~harge de l'administration du
Centre 'et lUB les postes et les rassouroes budgetaires du Centre seront J

~) Ceux du Centre de l'habiteticn, de 18 construction et de 18 planifioa­
ti~n du Departement des affaires eoonomiques et sooiales du Secretariat;

b) Ceux de la seotion appropriee de l~ Division- des programmes eoonomi'lues- '
et SOCi8UX du Progra.mme des Nations Unies paUl- 1 'envircnnement qui est direote-
ment rasponseble des etab1i8sements humains; a l:exoeption des postes dont 1e
ProgrRmme a besoin pour s'acquitter de ses respons8bilites en ce ~ui ooncerne
les aspeots et les consequenoes de 1" planificetion des etablissements humains
8yan~ trait B Ifenvi~onnement,

E.) Ceux de la Fondation iles Nations Unies peur 1 'habi tat et les etabli,sse­
ments humains;

~) S'il y a ~leu, oertains postes et ressources oonnexes des services
oomretenta du Departement des affaires eoonomiques et sooiales;

4. Deoide que "la Fondation des llatiWls Unies rour l~habitat et les
etablissements humains sera Bdministree par le Direoteur exeeutif -vise au ,_
paragraphe 2 de la rresente seotion et aura Ie mandatenonOe ,dans l'annexe a la
resolution 3327 (XXIX) de l'Assemblee generale, aveo les amendements Bppropries
decoulant des nouvelles relations etablies avecola Commission des etab1issements
humains et son secretariat;
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5. Decide que Ie Centre 1 sellS la conduite de son Directeur executif,
aBs~mera, entre sutres, les respcnsabilites suivantes~

~) Assurer l'harmenisation, au niveRu intersecretariHts, des programmes
d'eta~lissements humains elabores et exe0utes par les organismes des Nations
Unie Rj

b) Aider la Commission ~es etablissements bumains 8 eoordonner les
activites ties organismes des Ne,tions Unies concernant les eta.blissernents bUllRins,
les passer en revue et iivaluer leur efficaci tel

~) Exeeuter ~es projets en matiere d'etablissements humains,

.1)
sujet des

Coordonner, a l'eehelle mondiale, les eohanges d'informations
etablisRements humainsj

au

~)

!)
humain3~

g)
'luand il

!:c)
s toocupe

Fournir un appui organique 8 la Commission des etablissements humainsj

Traiter ~es questions interregionales en matiere d'etablissements

C~mpl~ter leR ressouroes ~es regions en elaborant et en exe0utant,
y a lieu, ~en prcjets concernant les etablissements humainsj

Encourager la e(,ol'eration "vee la eommunaute seientifique mondiale liui
~e3 etablissements humains ainsi que sa partioipation;

l) Eta.lir et tenir 8 jour un repertoire mondial de consultants et de
eonseillers en vue ~e completer le personnel specialise dont disposent dejA les
organismes des Nations Unies et aider au reer~tement de specialistes 8 l'echelle
mon~iale, y oom~riR de ceux Qui Ront disponibles dans les pays en aeveloppement;

1) Entrepren~re ~es activites ~'inform8tion sur les etablissements humains
en cooperation avec Ie Servi0e de llinform~tion du SearetRriAt;

~) Promouvoir 1 'utilisation poussee et permenente de le documentation
audio-visuelle relative aux etablissempnts Lumains,

1:.)
!"ar les
oentral

S'ac'1uitter·~u mandat et des
organes deliberants eompetents
ftAVrB ab sarher j

respon8~bilites anterieurement assignes
aux differents services Que Ie secretAriat

E0 ~.~:ecuter les prcgrammes jusqu'li ce qu'ils soient transferes aux
~rg8nisationR regionales)

6. Deoi~e 1ue le Directeur du Centre d'informaticn audjo-visuelle des
Nations Unies sur les etablissements humains fera rapport eu Directeur executif;

7. Deoide ".u'il"-evra y avoir des liens etroits entre Ie Centre et le
Programme ~es Nations Unies pour l'environnoment et que, pour cette reison, le
Centre devrR etre installs a Nairobi;
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8. Decide que, }enJant la periode 1978-198(, une pert impcrtante de
totali t6 des postes du \;entre seront affeotes aux regions pour des traveux
des questions de oareetere regional conoernant Ie's etaolissements humainsj

IV

Organisa tion au nivee:u regiona 1

•

la
sur
•

•

L Recommande que les oommissions regionales envisagent de oonsti tuer,
dans les oas ou il n 'en existe pas deja, des comites regionawc intergouverne­
mentaux des etablissements humi>ir,s, composes de tous leurs pays membres,

2. Reoommande Clue ces oomi tes regicnaux soient consti tues 811SSi tot Clue
possible, ClU'ils coordcnnent leurs activites aVec oelles de la Commission des
etablissements humains et lui fassent rnpport par l'intermediaire des oommissions
regioneles appropriees;

3. Recommande Clue la responsabilite de Ie mise en ceuvre des programmes
reglonaux et sous-regionaux soit transferee progressivement i>UX organisations
regionales;

• •
4. Rec-ommande Que chi>que comi te regional soi t seconde par un service du

set!retariatde~C";mmissionregionale dont il relevtl place Sous, la direction
d'un chef de service a~ministratif, que lesdits servioes soient.de preference
mis en plaoe aussitot que possible et qu'ils soient dotes des ressources
necessaires ~ leur fonctionnement,

5. Decide que les ocmi tes regionaux seront oharges 'l'elaborer-les
poli tiques et' programmes regionaux et sous-regionaLlx etde lesmettre en oeu·vre j

6. Recommande que les ressources budgetaires et en pe~so.~el affectees
a chaque servioe regional de seoretariat soient obtenues en partie parutilisa­
tion des possibilites 1u'offrent les ressouroes budget~ires ordinaires et en
partie par prelevement sur les effectifs globaux du secretariat central, SUr les
contributions volcntaires, y compris celles 'lui sont versees i'l la Fondati,on des
Nations Unies pour l'habitat et les etablissements humains, ainsi que sur
certaines ressources couramment dispcnibles dans chaque region;

7. Recommande que les servioes regionaux de seoretari~t aient lee
principales fonotions suiventes ;

a) AssureT les servioes de secretBriet des comites regionaux vises ell
parag;aphe 1 de la presente section;

~) Suivre l'exeoution des programmes dAns Ie oadre des regions;

0) Promouvoir la partioipation aotive des representant~de gouvernements
aux activites liBes aux ·etablissements humains;

d) Aider les gouvernements des pays de la reglon ~ formuler leurs demandes
d'assistanoe aux organes bilBteraux et multilateraux oompetents;



~) Etsblir, sur le plan regional et sur Ie ~18n mondial, des liens etroits
avec les institutions financieres oompetentes et Rveo les services regionaux des
institutions specialisees;

t) Formuler dae programmes et projets r~gtGl.ati <It,liGos-regiolUluz, notam­
ment des programmes regicnaux de formation, et en Assurer l'execution et la
surveil18nce;

g.l Executer des projets region8ux en m8tiere d'etablissements humBins;

8. Recommands que les services regiOnBUX de secretpri8t identifient, avec
8pprobation des comites regiOnBUX, les institutions nRtionales et regionales les
mieux aptes a fournir des servioes, une formAtion et une Assistance pour la
reoherche re18tive aux etablissements humainsj

v

]v)andB t

1. Decide que, tAnt a l'echelon mondiAl qu'a l'echelon regional, les ecti­
vites et progr8mmes en matiere d'etablissements humains PDrtercnt en particulier
sur les secteurs suivants;

8) 'Poli tiques et stratel.ies des etablissements humains;

~) P18nification des etablissements humains;

~) Institutions et gestion;

!!.) BAtiments, infrastructures ot services;

~) Terre;

!) PArticipation populaire;

2. Decid~ que, dans Ie oadre 1.e ces gr8nds secteurs, la Commission des
et8blissements humains i8fini~p. les priorites du programme a l'echelon mondial
et que les comites regionaux se chargeront de celles du progl~mme a l'echelon
10081, sur 18 base des .escins et des ,roblemes de ohB~ue region et des pays de
18 region;

3. Recomman~c 1ue les fonations 8uivantes soient envisagees par priorite,
en liaison aveC 1es secteurs mentionnes au rar8graphe 1 18 1a presente section

~) Determination des rrohlemes et indication des solutions rossibles;

~) Formu18tion et appli88tion des politiques;

~) Education et formntion;

i,)
t8tion ete

Determination, mise au point et emploi
l'emploi des techniques d8ngereuses;

de techniques appropriees; limi-
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~) Echange d'informations, y compris 1 'information audic-visuelle;

Mecanismes d'exeoution;:!:)

g) Aide
international;

• la mobilisation des res sources au niveau national et au niveau
.... ,~, !;. j

•
~) Promot'on de l'etablissement d'un oentre international de renseigne­

~ents sur lee mRGeTiaux, les installations et le materiel de oonstruction,

bcti0n conoertee et coordinatioc

1. Prie instamment, en particulier, le Directeur exeoutif du Centre et le
bureau de le CoromI8Sion des etablissements humains A rencontrer deux fois par an
le Directeur executif du Programme des Nations Unies pour l'environnement et le
bureau du Conseil d'administration du Programme pour revoir ensemble leurs
rriorites et progra~~es respeotifs aux fins de l'amelioretion des etablissements
humains et pour renforcer et etendre la cooperation entre les deux institutions;

2. Prie instamment egalement le Directeur executif du Centre et le
Direoteur executif' du Programme des Nations Unies pour l'environnemer.t ~

pnrticiper aux reunions Annuelles de leurs conseils d'administr8tion respectifs
et a y prendre la parole;

3. ~icide qu'un effort soutenu et resolu doit etre fait par toutes les
organisBtions le plus etroitement interessees aux etablissements humains, tant A
l'echelon regional quIa l'echelon mondial, pour ooordonner les programmes et
projets qu'elles envisagent,

4. Dec-ide en outre que les mecanismes existents du Comite administratif
de coordination doivent etre renfcrces afin de s'assurer que la coordination dans
le domaine des etablissements humains soit effective dans l'ensemble des
organismes des NAtions Unies;

•
VII

., .
Relations de travail avec les institutions financieres

1. Recommende que le Centre et les secretariats des co~issions regionales
instaurent rles relationa de travail, en ce qui concerne la question des etablis­
sements humains, avec les principales institutions financieres aux niveaux
regional et mondia.l;

2. Recommande qu lune cooperation speciale s'instaure entre le Programme
des Nations Unies pour le developpement et le Centre sur les plans mondial,
regiOl,al et national; "
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V:II

Coo~eration avec des org8nismes exterieurs au systeme
des Netions Unies

Re00mmance ~ue, a l'~chelcn mondial comme a l'echelon regional, on 0herche
a s'assurer 18 coo~eration ~es universites, instituts de recherche et instituts
scientifiQues, ~rganisati~ns non gouvernementales et groupes benevoles, afin de
tirer pleinement parti de leurs connaissances et de leur experience dens Ie
domaine des etablissements humains; au niveau intergouvernemental, cette coope­
ration devrAit etre org8nisee officiellement Gt~ au niv8Ru des seoret~riats, elle
devrRit etre ohtenue en nauant des relations de trpvpil Bppro,riees."




